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A.E.E.H 
(Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé) 

 

 

 

� Définition de l’AEEH et ses missions 
 

C'est une prestation familiale financée par la sécurité sociale, destinée à compenser les frais 
d'éducation et de soins apportés à un enfant handicapé.  

 

L'AEEH est composée d'une allocation de base, à laquelle il peut être ajouté un complément 
d'allocation, dont le montant est gradué en 6 catégories, selon :   

 le coût du handicap de l'enfant 
 cessation ou de la réduction d'activité professionnelle de l'un des parents nécessitée 

par ce handicap 
 l'embauche d'une tierce personne. 

 
Une majoration spécifique peut s'ajouter lorsqu'un enfant, bénéficiant de l'AEEH et de la 
PCH ou d'un complément de 2ème, 3ème, 4ème, 5ème ou 6ème catégorie, est à la charge d'un 
parent isolé.  
 
L'enfant handicapé doit être âgé de moins de 20 ans et résider en France de façon 
permanente ainsi que la personne qui demande l'allocation. Néanmoins, la prestation peut être 
perçue à l'étranger lorsque la famille de l'allocataire réside dans un pays lié à la France par 
une convention de sécurité sociale.  
 

� Comment bénéficier de l’AEEH 
 
Conditions liées au handicap : 

Taux d'incapacité  
Le taux d'incapacité de l'enfant est évalué selon le guide barème de référence et doit être :  

 d'au moins 80%, ou compris entre 50% et 79%  
 s'il fréquente un établissement d'enseignement adapté 
 si son état exige le recours à un dispositif adapté 
 si son état exige le recours à des soins dans le cadre de mesures préconisées par la 

commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH).  
 
Conditions de ressources : 

Pour bénéficier de ce complément, le handicap de l'enfant doit entraîner des contraintes 
financières particulièrement lourdes pour la famille. Ces contraintes sont évaluées en fonction 
de la combinaison de 2 critères :  

 les dépenses réelles engagées au titre du handicap 
 et/ou le renoncement, par l'un et/ou l'autre des parents, à tout ou partie de son 

activité professionnelle.  
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Il existe 6 catégories de compléments d'AEEH, correspondant à 6 montants de compléments 
d'allocation. Le classement dans l'une des 6 catégories est effectué par la CDAPH, suivant 
des niveaux de contraintes définis par voie réglementaire.  
 
 
 

� Adresses et contacts : 

 

Maison départementale des personnes handicapées de l'Indre et Loire - Service 

Accueil 

19 rue Edouard Vaillant 
37042 TOURS CEDEX 1 

 
--------------- 

 

Pour les appeler, un numéro 

 
 

02 47 75 26 66 
 

 
--------------- 

 

Email : mailto:info@mdph37.fr 
 
 

Heures d’ouvertures : 9h00 à 12h30 - 13h30 à 17h00 
permanence téléphonique du lundi au vendredi de : 13h30 à 17h 

 


